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Extrait des délibérations  
du Conseil Général 

 
 
 
N°  CG-2010-4-6-8 
Séance du mercredi 8 décembre 2010 
 
 
 

BUDGET PRIMITIF 2011 
MAÎTRISE DE L’ENERGIE ET QUALITE DE L’AIR (POLITIQUE C07)  

 

Le Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences du Conseil Général, 

VU l'avis de la Commission de l'Agriculture, de l'Environnement et du Cadre de Vie 
réunion le 16 novembre 2010, 

VU le rapport du Président du Conseil Général  

 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

- approuve les orientations de la politique départementale de maîtrise de l’énergie 
énoncées dans le rapport, 

- décide de mettre en application les préconisations des lois Grenelle : réalisation d’un 
Plan Climat et Bilan Carbone, 

- à cette fin, décide de mettre en place un groupe de travail interservice afin de collecter 
les informations nécessaires à l’établissement du Bilan Carbone, à l’établissement de 
CEE et, avant tout, à l’optimisation de la consommation énergétique du patrimoine 
départemental. Ce groupe de travail sera adossé au Groupe de Projets « Energies 
nouvelles », 

- approuve les programmes ci-dessus et décide d’inscrire, dans la section 
d’investissement, des autorisations de programme à hauteur de 2.000.000 € et des 
crédits de paiement à hauteur de  1 220 000 € au titre des programmes C172 et C272, 
dans la section de fonctionnement, un crédit global de 149 300 € au titre des 
Programmes C672, C772, C871 et C872, 
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- décide en outre d’inscrire des recettes à hauteur 40.000 € pour la vente des certificats 
d’économie d’énergie, de 3.300.000 € au titre de la convention EDF relative à la 
concession de l’usine hydroélectrique de KEMBS et de 200.000 € au titre de la 
convention de coopération pour le développement durable signée avec EDF, 

- donne délégation à la Commission Permanente pour la mise en œuvre du présent 
programme d’action. 

 

 

 

 
 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 



AIR ET ENERGIE

325 Service Energie et Recyclage     DEPENSES BP 2011

FONCTIONNEMENT 

N° de transpo Chapitre Nature Fonction Programme Politique libellé Montant CP 
2228 65 6574 731 C871 ASPA 82 300,00 €

TOTAL CO7 (C071) 82 300,00 €

N° de transpo Chapitre Nature Fonction Programme Politique libellé                                         Maitrise de l'Energie Montant CP 
2237 65 6574 731 C772 Aides Maîtrise de l'Energie ( privé) 10 000,00 €
2238 65 6574 731 C872 Aides Maitrise Energie (ASSOCIATION) 37 000,00 €

sous-total 47 000,00 €
2236 011 6238 731 C672 C07 Maîtrise de l'Energie  communication de CG 20 000,00 €

sous-total 20 000,00 €
TOTAL CO7 (C072) 67 000,00 €

TOTAL FONCTIONNEMENT DU C07 149 300,00 €

INVESTISSEMENT

N° de transpo Chapitre Nature Fonction Programme Politique libellé Montant CP 
2222 204 2042 731 C271 Association pour la surveillance de l'air 20 000,00 €

AP 2011 0,00
contrat de projet TOTAL  C071 20 000,00 €

N° de transpo Chapitre Nature Fonction Programme Politique libellé Montant CP 
20 2033 731 C172 Maîtrise de l'energie insertion presse 15 000,00 €
20 2031 731 C172 Maîtrise de l'Energie Etudes 300 000,00 €
23 23153 731 C172 Maîtrise de l'Energie TRAVAUX 600 000,00 €

2232 204 20414 731 C272 Maîtrise de l'Energie Aides 285 000,00 €
AP 2011 2 000 000,00

TOTAL  C072 1 200 000,00 €
TOTAL AP 2011 2 000 000,00

TOTAL INVESTISSEMENT DU C07 1 220 000,00 €

325 Service Energie et Recyclage                    RECETTES

FONCTIONNEMENT 

N° de transpo Service Section imputations Programme Politique objet de la recette 2011
2236 325 F 74/74778/738 C07 certificat d'Energie edf et autres 40 000,00

2206 325 C672 RECETTE EDF/ MAITRISE ENERGIE 670 000,00

TOTAL FONCTIONNEMENT Air et Energie 710 000,00 €

INVESTISSEMENT

N° de transpo Service Section imputations Programme Politique objet de la recette 2011
325 I 13/1328/738 C072 Recette EDF Maîtrise de l'énergie 2 630 000,00

325 13/1328/738 C072 contrat de developpement durable CG68/EDF 200 000,00

TOTAL INVESTISSEMENT Air et Energie 2 830 000,00 €
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